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	CONVENTION « CADRE »

DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL


PAR LE CENTRE DE GESTION SUR LA BASE DE L’ARTICLE 25 ALINÉA 2 
DE LA LOI 84-53 DU 26 JANVIER 1984
ENTRE,
- Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Haute-Saône représenté par Monsieur Marc CHABOT, Président, agissant en cette qualité conformément à la délibération du Conseil d’Administration en date du 30 Novembre 2009,

D’une part,

ET,
· La Commune / l’établissement : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………

Représenté(e) par son Maire /son Président, Madame /Monsieur 
………………………………………………………………………………………………
Agissant en cette qualité conformément à la délibération en date du …………………………….…….., d’autre part.
Il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1er : DEMANDE DE MISE A DISPOSITION

Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26.1.1984 modifiée portant dispositions statutaires applicables à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 25, et à la demande de la Commune / l’établissement :
……………………………………………………………………………………………………………………………………

Le Centre de Gestion met à la disposition de celle-ci /celui-ci, un ou plusieurs agents de son service de remplacement.

Chaque demande de mise à disposition sera obligatoirement formulée à l’aide d’une fiche spécifique « demande de mise à disposition » qui précise le poste à pourvoir, le lieu précis de l’emploi, le motif de la demande, la date de début et de fin de la mission, le profil du poste, le grade de l’agent, l’échelon, l’indice brut, l’indice majoré, la durée hebdomadaire, les horaires journaliers et éventuellement le nom de l’agent remplaçant.

ARTICLE 2 : FONCTIONS CONFIÉES A L’AGENT – DURÉE DE TRAVAIL

La personne mise à disposition exercera les fonctions afférentes à l’emploi désigné auprès du service concerné de la Collectivité.

Son travail sera organisé selon les modalités précisées par l’autorité territoriale (horaires, lieu de travail, contraintes horaires, etc...) ou son représentant au sein de la collectivité bénéficiaire.

Dans le cas où la durée hebdomadaire de service est inférieure ou égale à 5 heures, le service de l’agent devra se dérouler sur une seule et même journée de travail. En cas de circonstances exceptionnelles, il peut être dérogé à cette règle moyennant l’accord du Président du Centre de Gestion ou de son représentant.

Un agent à temps complet effectuera 35 heures par semaine selon la durée hebdomadaire légale du travail. Tout dépassement de cet horaire sera régularisé avant le terme du contrat afin d’arriver à une durée moyenne de 35 heures par semaine. A défaut, les heures supplémentaires effectuées par l’agent seront facturées à la Collectivité d’accueil.

ARTICLE 3 : HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Le Centre de Gestion s’engage, le cas échéant, à prendre rendez-vous auprès d’un médecin agréé (autre que le médecin traitant de l’agent) pour la visite d’aptitude à l’emploi de l’agent remplaçant au moyen de la liste établie par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) au mieux le 1er jour de son contrat. Les honoraires liés à cette visite médicale auprès d’un médecin agréé sont pris en charge par le Centre de Gestion.
La collectivité s’engage à fournir à l’agent mis à disposition du matériel (engins motorisés ou non motorisés, outils et matériaux …) et des accessoires de protection (combinaisons et chaussures de sécurité, gants, casques, lunettes, écran facial, vêtements réfléchissants…) répondant aux normes de sécurité en vigueur. Le représentant de la collectivité est tenu de mettre en œuvre, sous sa responsabilité, les règles d’hygiène et de sécurité applicables à l’agent mis à disposition et d’en assurer le respect. Le Centre de Gestion est dégagé de toute responsabilité en cas d’inobservation de ces règles.

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE RÉMUNÉRATION

Le Centre de Gestion assure pour sa part, la gestion administrative de l’agent mis à disposition et lui verse sa rémunération.

· Pour les demandes de mise à disposition retournées par les collectivités avant le 15 du mois en cours, le règlement de l’agent remplaçant se fera avant la fin du mois considéré.

· Pour les demandes de mise à disposition retournées après le 15 du mois en cours, le règlement de l’agent remplaçant se fera avant la fin du mois suivant.
L’agent sera rémunéré sur la base de l’indice correspondant au grade spécifié et il percevra le cas échéant, le Supplément Familial de Traitement (S. F. T.) sur présentation de justificatifs.
La collectivité bénéficiaire s’engage à ne verser aucun complément de rémunération à l’agent.

ARTICLE 5 : RAPPORT D’ACTIVITÉ – DISCIPLINE

La collectivité transmet au Centre de Gestion, à l’issue de la mission pour un contrat de moins d’un mois ou à la fin de chaque mois pour un contrat plus long, un état détaillé, visé par l’agent et le représentant de la collectivité, indiquant précisément la nature des activités de l’agent (jours travaillés, stages, absences, congés…) et la qualité du travail effectuée.

En cas de problème disciplinaire, le Centre de Gestion est immédiatement informé par la collectivité d’accueil, au moyen d’un rapport précis et écrit.

Le Centre de Gestion en tant qu’employeur détient seul le pouvoir disciplinaire.

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT AU CENTRE DE GESTION

La collectivité rembourse au Centre de Gestion le montant du traitement, indemnités diverses (régime indemnitaire), charges patronales et frais d’assurance du personnel auprès de l’assureur du contrat groupe organisé par le Centre de Gestion de Haute-Saône.

Ce remboursement est majoré d’une participation aux frais de gestion supportés par le Centre, à savoir : 8 % du traitement brut et des charges de toute nature.
Les dépenses afférentes aux journées d’absence pour congés de maladie sont prises en charge par le Centre de Gestion. Une déduction de 1/30ème du traitement de l’agent et des charges  par journée non-travaillée sera appliquée sur la facture adressée à la collectivité à l’issue de la mise à disposition et sur la base des justificatifs d’absence produits par l’agent.
Les frais de déplacement, soit entre la résidence administrative et le lieu de mission, soit entre le domicile personnel et le lieu de mission quand la distance est moins importante, sont remboursés à l’agent dans les conditions ci-après :

· la prise en charge des frais de déplacement sur la base d’une indemnité kilométrique de 0,25€/km et par trajet à partir du 11ème kilomètre parcouru entre la résidence administrative de l’agent (siège du CDG70 sis 7 rue de la corne Jacquot Bournot à Noidans les Vesoul) ou de son domicile si cette distance est moins importante du lieu de la mission.

· L’indemnisation concerne un aller-retour au maximum par jour travaillé.

· L’obligation pour la collectivité de faire réaliser le service sur une journée de travail en cas de durée hebdomadaire de service de 5 heures ou moins (dans le but de limiter l’indemnisation des frais de déplacement).

· La participation de chaque collectivité pour chaque remplacement d’un forfait journalier « Transport » de 10 euros permettant d’alimenter un « fonds de mutualisation » destiné à indemniser les agents mis à disposition afin qu’ils se rendent sur les lieux de missions les plus éloignés des centres urbains.

Ces frais de déplacement apparaissent dans le devis fourni  sur demande et  transmis à la collectivité avant le début de la mission. 

Ces frais sont réglés à l’agent, sur ses périodes de travail, sur déclaration de la collectivité au Centre de Gestion, à la fin de la mission.
Les déplacements de l’agent à finalité professionnelle ci-dessus décrits et réalisés pendant la période de mise à disposition font l’objet, sans délais, d’un ordre de mission signé par le Président du Centre de Gestion ou son représentant.

Les frais de transport en commun ne sont pas pris en charge par le Centre de Gestion. La collectivité auprès de laquelle est mis à disposition l’agent peut prendre en charge en tout ou partie les frais d’abonnement de transports en communs utilisés pour se rendre sur le lieu de la mission. Le remboursement s’effectue selon les dispositions réglementaires en vigueur.
ARTICLE 7 : CONGÉS

Les congés annuels :

· Pour tous les contrats d’une durée inférieure ou égale à 2 mois, les congés annuels légaux seront payés en fin de mission à l’agent sur la base d’une indemnité égale à 10% du Salaire de base + compléments de traitement (Ex. : S. F. T.).

A titre exceptionnel, si l’agent remplaçant souhaite prendre des congés, il devra les poser en remplissant une fiche de demande de congés trois jours avant la date de début des congés. Le nombre de jours sera alors décompté sur le traitement à raison de 1/30 par jour pour service non fait.

· Dans le cas des contrats dont la durée est supérieure à 2 mois, les congés légaux seront à prendre en accord avec la collectivité durant la période du contrat à raison ou à défaut payés en fin de mission.

Les congés exceptionnels :

Pour tous les congés liés à des événements familiaux ou des événements de la vie courante, ou pour des motifs civiques, le Président du Centre de Gestion étudiera les demandes au cas par cas en accordant en priorité et en fonction des nécessités de service, les droits dans les mêmes conditions que le personnel permanent du Centre.

Les jours de congés exceptionnels accordés à l’agent seront pris en charge par le Centre de Gestion sur présentation d’une pièce justificative.

Les congés pour formation :

Des congés seront accordés après 6 mois d’activité consécutive si la collectivité le demande, et ce, dans les conditions de l’article 6 du Décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale. Dans ce cas, une facturation supplémentaire sera adressée à la collectivité concernée pour toute journée de formation suivie, ainsi que pour les éventuels droits d’inscription à supporter (stages payants avec ou hors du catalogue CNFPT).

Les congés maladie :

Les dépenses afférentes aux journées d’absence pour congés de maladie sont prises en charge par le Centre de Gestion. A ce titre, l’original de l’arrêt maladie devra parvenir au Centre dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans les 48 heures qui suivent l’absence de l’agent en question.

ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT ET RÉSILIATION

Chaque remplacement pourra être prolongé sur demande expresse du représentant de la collectivité une semaine au moins avant le terme initial. 
Le Centre de gestion, en l’absence de décision de la collectivité, signifiera  à l’agent concerné la fin de son contrat.
La mise à disposition de l’agent peut prendre fin avant le terme ci-dessus fixé à l’article 1er, à la demande :
· du Centre de Gestion, en cas de non-remboursement par la collectivité des frais engagés,
· de la collectivité, en cas de faute disciplinaire ou d’insuffisance professionnelle de l’intéressé, sous réserve d’un préavis de :
· 15 jours en cas de mise à disposition inférieure à 6 mois,

· 2 mois en cas de mise à disposition pour une période de 6 à 12 mois,

· 3 mois pour une mise à disposition d’une durée plus longue.

Le préavis notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, ne sera pas effectué en cas de faute lourde imputable à l’agent mis à disposition ni en cas de résiliation anticipée à la demande du Centre de Gestion pour non-remboursement par la collectivité des frais engagés par le Centre de Gestion.

ARTICLE 9 : JURIDICTION COMPÉTENTE - ÉLECTION DE DOMICILE

Tous litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de BESANCON (25 000), sis 3O rue Charles Nodier.

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : Centre de Gestion – 7 rue de la Corne Jacquot Bournot à Noidans-les-Vesoul (70000).

ARTICLE 10 : DURÉE DE VALIDITÉ ET RÉSILIATION
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, puis tacitement reconduite à terme annuel. Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties trois mois avant le terme prévu.
Pour la collectivité adhérente :



Pour le Centre de Gestion

Fait à ……………………….




Fait à Noidans-Les-Vesoul 

Le……………………………..




Le
Le ………………………………………





Le Président
(qualité du représentant de la collectivité)

Marc CHABOT
(Nom Prénom)

Cachet et signature

